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Objet : Participation Rassemblement Régional Jeunes 2026 
 
 
Mesdames et Messieurs 
 
Le CD76 a décidé de participer financièrement au Rassemblement Régional des 2 et 3 mai 2026 à 

Houlgate à hauteur de  20.00 €. 

Cette aide ne concerne que les catégories U11 à U18. 

C'est à vous où aux parents de procéder à l'inscription et au paiement directement auprès du 

CRNTA. 

Dans la semaine suivant le Rassemblement nous demanderons au CRNTA un état des 

participants. 

Si pour une raison X ou Y le jeune n'était pas présent et même si, il y a eu un règlement, nous ne 

rembourserons pas. 

Si vous remplissez les conditions pour le remboursement, charge à vous où éventuellement aux 

parents d'adresser un courriel au Président du CD76 demandant le virement € en y joignant un 

RIB. 

 

Adresse unique 

cd76arcpresident@gmail.com 
 

 

Toutes les demandes devront parvenir au plus tard le 30 juin dernier 

délai. 
 

 

 

Le Président du CD76 

La Commission Jeunes et Formations 

         
 
 


